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A la télé aujourd’hui

06:24 TOUR DE BABEL
06:52 TOUR DE BABEL
07:21 SUPER JAIMIE
08:10 LE TEMPS D'AIMER
08:36 AMOUR SECRET
09:01 L'ENVERS DU PARADIS
09:29 BATTLESHIP
11:34 THE GARDENER'S DAUGHTER 
12:00 LE JOURNAL DE LA MI-JOURNEE
12:25 TERRA NOSTRA 

13:19 LE CHEMIN DU DESTIN
13:45 PASSION AND POWER 
14:10 SUPER JAIMIE
15:00 SAMACHAR
17:30 THE GARDENER'S DAUGHTER
17:32 OLYMPIC GAMES PARIS 2024
18:00 SAMACHAR
18:30 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:32 SHIV SHAKTI
18:53 SWARAN GHAR
19:30 LE JOURNAL TELEVISE
20:42 DOC - NELLE TUE MANI 
21:38 THE HAUNTING 

OF HYTHE HOUSE
5530 LE JOURNAL TELEVISE

06:49 GLWAR DANTAN : CLAUDE
07:10 RODRIG SPOR
07:36 SAVER KILTIREL
08:02 TOC TOC DOC
08:17 MGR LEGALL ET ANNE 

FACERIAS
08:42 AGIR ENSEMBLE : 

DIABETES SAFEGUARD
09:09 LES KLIPS
10:01 OME ON LET'S DANCE 
11:03 PROZE DIME
11:46 RODRIG PROG
12:00 FEMININ PLURIEL :
15:05 RODRIG PROG : ZENN AKTIF
16:44 AKTIV

16:58 KONKOUR SANTE PATRIOTIK
17:58 L'EMPIRE DU MENSONGE
18:28 AMOUR SECRET
18:58 ZOURNAL KREOL
19:18 RODRIG PROG : PLAT DU CHEF:

POULET MOUTARD
19:38 SON LADAN MEM : 

BLACK POWER
19:58 SUR LA PISTE DU PARAKEET
21:01 KONKOUR SANTE PATRIOTIK
21:53 PAROLES AGRICOLES :

ENGAGEMENT 
DANS L'AGRICULTURE

22:20 MOTS & ECRITS : 
ANGKUSH POONYE

22:42 PROFIL
22:55 LA JOURNEE SOUS LE REGARD

DU SEIGNEUR
23:01 ZOURNAL KREOL 
23:21 KOZE ZOM 
23:55 RODRIG PROG : ROD'ART 

07:00 GADGET GURU GANESHA
07:12 KISNA (ANIMATED SERIES)
07:24 TENALI RAMA
07:36 LAMBU G TINGU G
07:48 VED KI SHIKSHAEIN
08:15 MBC PRODUCTION
08:40 EXCERPTS FROM 

SHIV ABHISHEK
09:20 VAAD VIVAAD
10:13 KUNDALI BHAGYA
11:31 RADHA KRISHNA - 

PUNAR MILAN

12:00 SAWAN BHADON
14:31 CINEMA KI DUNIYA
15:00 SAMACHAR
15:30 BADKI MALKAAIN
16:00 SHAURYA AUR ANOKHI 

KI KAHANI
16:40 SHAURYA AUR ANOKHI 

KI KAHANI
17:00 SHAURYA AUR ANOKHI 

KI KAHANI
17:53 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:00 SAMACHAR
18:30 TARK VITARK
19:02 BHOJPURI DHAMAKA
19:32 THEATRE
20:03 CHIKITSA AUR SWASTHYA
20:37 MERE HUZOOR
23:20 SHRADDHA AUR SABURI

06:00 REV
06:26 HEALTHY LIVING
07:00 LES NOUVELLES AVENTURES 

DE CAILLOU
07:25 ROMY AND BOO
07:37 THE TREASURE ISLAND
08:03 TUT! TUT! CORY BOLIDES 
08:78 YO YO
09:00 ACTION KIDZ
09:08 ANASTASIA
10:38 MALORY TOWERS 
11:08 OLYMPIC GAMES PARIS 2024 
11:36 HEALTHY LIVING

12:36 GLOBAL US
13:02 BUSINESS AFRICA
13:33 CAILLOU : 
14:18 THE LIFE OF TREES
14:50 DENIS ET MOI
15:0. BABY EINSTEIN 2 
15:09 EARTH TO LUNA!
15:21 LE RYTHME DE LA JUNGLE
16:09 SONIC BOOM
16:20 HUNTER X HUNTER
18:01 MOTORWEEK
18:30 TRANSFORMING BUSINESS
19:00 ARTS UNVEILED
19:31 GLOBAL US
20:01 LE TEMPS D'AIMER
20:31 NEWS
21:20 OLYMPIC GAMES PARIS 2024  
23:53 EUROMAXX

06:39 RAJAA BETAA
07:10 SHAKALAKA BOOM BOOM
09:39 KUNDALI BHAGYA
10:09 UDAARIYAAN
10:40 FANAA - ISHQ MEIN MARJAWAN
11:10 SASURAL SIMAR KA 2
11 :41 YASHOMATI MAIYYA KE

NANDLALA
12:10 ANUPAMAA
12:43 MERE SAI - SHRADDHA 

AUR SABURI
14:10 RAJAA BETAA
14:25 RADHA MOHAN

14:51 BADE ACCHE LAGTE HAI 2
15:18 SHAKALAKA BOOM BOOM
15:22 YASHOMATI MAIYYA KE

NANDLALA
18:00 SAMACHAR
18:30 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:31 KUNDALI BHAGYA
19:00 UDAARIYAAN
19:30 FANAA - ISHQ MEIN MARJAWAN
20:01 SASURAL SIMAR KA 2
20:37 YASHOMATI MAIYYA 

KE NANDLALA
21:07 ANUPAMAA
21:36 MERE SAI - SHRADDHA AUR 

SABURI
22:08 KISMAT KI LAKIRON SE
22:38 SWARAN GHAR
23:38 SHAKALAKA BOOM BOOM

Jeux Paralympiques 2024 

Environ 25 000 policiers et gendarmes 
mobilisés, pas de « menace caractérisée » à ce stade
Le ministre de l’intérieur démission-
naire, Gérald Darmanin, a détaillé le
dispositif de sécurité déployé pen-

dant les Jeux paralympiques, qui se
tiendront du 28 août au 8 septembre.

Ils sont environ 25 000 policiers et
gendarmes à être mobilisés pour

assurer la sécurité durant les Jeux
paralympiques de Paris, qui se tien-
dront du 28 août au 8 septembre, a
annoncé mardi le ministre de l’intérieur
démissionnaire, Gérald Darmanin.

« Le pic sera à 25 000 forces de
l’ordre en Ile-de-France et à
Châteauroux », où auront lieu les
épreuves de tir, a déclaré le ministre. 
« Nous aurons l’appui des trois forces
d’intervention » (BRI, RAID, GIGN),
avec 300 effectifs, et « 10 000 agents
de sécurité privée », a-t-il ajouté, en
précisant qu’il n’y avait pas, à ce
stade, de « menace caractérisée »
visant ces Jeux.

La sécurisation des délégations
sensibles, dont Israël, « sera assurée
de la même manière que pour les Jeux
olympiques », a assuré M. Darmanin,
avec au total 27 athlètes, deux arbitres
et le président du Comité para-
lympique israélien, qui seront « pro-
tégés en permanence ».

Tony Estanguet, président du
Comité d’organisation des Jeux

olympiques et paralympiques de Paris,
a salué la décision de maintenir « le
niveau de mobilisation pour assurer la
sécurité dès le relais de la flamme des
Jeux paralympiques ».

La cérémonie d’ouverture des
Paralympiques aura lieu le mercredi
28 août place de la Concorde, sous la
houlette du même directeur artistique
que celle des JO, Thomas Jolly. Le
Suédois Alexander Ekman a été choisi
pour chorégraphier le tout ; 150
danseurs, dont une vingtaine en situa-
tion de handicap, participeront au

spectacle.

Ces Jeux paralympiques auront
lieu dans un contexte de rentrée sco-
laire et de reprise de la vie politique en
France, qui attend la formation d’un
nouveau gouvernement. Si à Paris, les
transports en commun, en particulier
le métro – ancien et peu accessible –,
restent un point noir pour l’accueil des
personnes en situation de handicap, la
ministre des sports démissionnaire,
Amélie Oudéa-Castera, a assuré que
« plus de 65 gares étaient accessi-
bles».

Alors que les feux de forêt peuvent
désormais toucher l’ensemble du

pays sur fond de dérèglement clima-
tique, les services de lutte contre les

incendies mettent l’accent sur la 
formation du personnel.

«Les gens ont tendance à confon-
dre météo et climat », dit en

soupirant le commandant Eric
Brocardi, porte-parole de la Fédération
nationale des sapeurs-pompiers de
France. Le temps pluvieux du 
printemps comme l’absence de vents
forts ont, jusque-là, permis au pays de
ne pas basculer dans une saison de
violents incendies comme ceux qui
avaient dévasté le Sud-Ouest, à l’été
2022. Pas question pour autant de
baisser la garde, alors que la canicule
semble s’installer.

Dans le sud-est de la France,

habituellement touché par les feux de
forêt estivaux, les effectifs de pompiers
déjà déployés ont reçu le renfort de
leurs collègues de l’est du pays, du
Gers et du Lot, venus densifier le dis-
positif de lutte. De la Bretagne à l’Ile-de-
France, en passant par l’Aquitaine ou le
Grand-Est, les services de secours et
d’incendie tentent de s’équiper pour
faire face au risque accru de feux.

Le département de la Haute-Saône
a ainsi fait l’acquisition de nouveaux
camions de lutte contre les feux de
forêt et, partout, les consignes de
prévention, jusque-là concentrées
dans les zones à risque comme la
Corse ou les Bouches-du-Rhône, sont
diffusées aux populations. « Vivre
avec le dérèglement climatique,
résume le commandant Brocardi, cela
implique désormais des obligations
pour tout le monde, comme l’éduca-
tion au risque ou le débroussaillage.

Chaque citoyen doit devenir acteur de
cette problématique, parce que c’est la
réalité du monde dans lequel nous
vivons. » À travers le territoire, entre
44 et 51 « colonnes » se tiennent
prêtes à intervenir, soit un total de 
3 000 à 3 500 pompiers.

Jusqu’à présent pourtant, les
apparences laissaient croire à un été
relativement paisible sur le front incen-
diaire. Dans les Pyrénées-Orientales,
du 1er janvier au 31 juillet, les départs
de feu ont enregistré une baisse de 
21 % par rapport à l’année 2023, pas-
sant de 659 à 519. La diminution des
surfaces touchées par des incendies,
elle aussi, est spectaculaire : 
42 hectares contre 903 en 2023. Un
effondrement en trompe-l’œil : en avril
2023, un seul feu y avait dévasté les
800 hectares entre l’anse de Peyrefite
et Cerbère.

Risques d’incendie 

Des pompiers « extrêmement vigilants » alors que
l’ensemble de la France est désormais concerné
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États-Unis
"Yes she can!": ce qu'il faut retenir des discours 

de Michelle et Barack Obama en soutien 
à Kamala Harris

Les époux Obama ont fait chavirer la convention 
démocrate, mardi 20 août, en saluant "l'espoir" retrouvé
avec Kamala Harris, à plus de deux mois de la présiden-

tielle américaine.

Une séquence aux allures de grande kermesse. La
deuxième journée de la convention démocrate s'est

déroulée dans une ambiance survoltée mardi à Chicago
(Illinois). Si elle a consacré la vice-Présidente américaine
comme la candidate du parti, au terme d'un vote symbo-
lique, elle a surtout été marquée par les discours de
Michelle et Barack Obama dans cette ville qui est le fief du
couple.

L'un et l'autre saluant "l'espoir" retrouvé avec la candi-
dature Kamala Harris, qui s'exprimait à Milwaukee
(Wisconsin) où elle a fait salle comble.

L'hommage de Barack Obama à Joe Biden
Barack Obama s'est exprimé en dernier dans l'United

Center, antre de l'équipe de NBA des Chigaco Bulls. Avant
lui, plusieurs figures démocrates avaient pris la parole. Non
seulement sa femme, Michelle, mais aussi le sénateur
indépendant Bernie Sanders, le patron des démocrates au
Sénat Chuck Chumer ou encore l’époux de Kamala Harris,
Doug Emhoff.

Dans son allocution, l'ancien Président des États-Unis
(2009-2017) est revenu sur sa campagne présidentielle vic-
torieuse de 2008, rendant hommage à son ex-vice-Prési-
dent, Joe Biden, qui a annoncé son retrait de la course à la
présidence le 21 juillet.

"Ma première grande décision en tant que candidat s'est
avérée être l'une des meilleures: demander à Joe Biden
d'être mon vice-Président", a lancé le démocrate, ajoutant:

"Nous nous rappellerons de lui comme un Président
incroyable qui a défendu la démocratie. Je suis fier de l'ap-
peler 'Président' mais je suis encore plus fier de l'appeler
'mon ami", a-t-il ajouté.

Kamala Harris? "Yes she can"
Kamala Harris, qui prend le relais, est "prête" pour la

présidence, a ensuite souligné Barack Obama. "Nous
avons besoin d'un président qui se battra pour les droits
des millions de personnes qui se lèvent chaque jour pour
faire les emplois essentiels, qui se battra pour leurs condi-

tions de travail. Kamala sera cette présidente. Yes she
can", a-t-il lancé, faisant bien sûr écho à son ancien slogan.
La salle s'est alors mise à scander la phrase.

Le premier Président noir des États-Unis a également
étrillé Donald Trump, ce "milliardaire de 78 ans qui n'arrête
pas de pleurnicher" et qui "a peur de perdre".

"L'espoir est de retour" pour Michelle Obama
Discours similaire pour Michelle Obama, toujours

immensément populaire dans le parti, comme son époux.
Ses interventions ont plusieurs fois suscité de véritables
rugissements dans la salle.

"L'espoir est de retour", a-t-elle déclaré devant les mil-
liers de partisans démocrates, en saluant l'élan suscité par
Kamala Harris: "Il se passe quelque chose de magique".
"Nous ne pouvons pas être nos pires ennemis", a prévenu
Michelle Obama, sorte d'avertissement aux démocrates qui
voudraient critiquer la campagne de Kamala Harris et de
Tim Walz.

"N'oublions pas qu'il y a des millions de personnes qui
veulent un résultat différent pour cette élection, qu'il y a des
millions de personnes qui ne veulent pas voter pour une
femme".

"Cette élection sera serrée", a mis en garde Michelle
Obama, rappelant que dans certains États, "une poignée"
d'électeurs pourra faire basculer la course à la Maison
Blanche en faveur de Donald Trump ou de Kamala Harris.

Royaume-Uni
Charles III à Southport, 3 semaines après le meurtre de 3 fillettes

C'est là que les trois jeunes victimes
avaient été tuées fin juillet, dans une
attaque au couteau qui avait entraîné

plusieurs journées d’émeutes 
en Angleterre.

Le roi Charles III s’est rendu mardi après-
midi à Southport, où trois fillettes ont été

tuées fin juillet dans une attaque au couteau
qui avait entraîné plusieurs journées
d’émeutes en Angleterre, a annoncé le
palais de Buckingham.

Charles III a notamment rencontré des
enfants qui ont survécu à cette attaque, qui
s’est produite le 29 juillet lors d’un cours de
danse inspiré de la star américaine de la
pop Taylor Swift, dans cette ville du nord-
ouest de l’Angleterre.

Trois fillettes de 6, 7 et 9 ans avaient été
tuées. Huit autres enfants avaient été
blessés ainsi que deux adultes qui tentaient
de les protéger. Tous sont désormais sortis
de l’hôpital.
Un suspect, âgé de 17 ans au moment 
des faits, avait été arrêté sur place.
Le roi s’est rendu à Southport pour

exprimer son soutien aux personnes
touchées par l’attaque du 29 juillet et les
émeutes qui ont suivi dans la ville, a indiqué

le palais de Buckingham dans un commu-
niqué.

Cette visite a été aussi l’occasion pour
Charles III de «remercier le personnel des
services d’urgence pour leur travail au ser-
vice de la population locale».

Il a d’abord rencontré des enfants, avec
leur famille, présents lors de l’attaque puis,

devant la mairie de la ville, des habitants de
Southport.

Charles III s’est entretenu avec des
représentants des services de secours, de
la police, des pompiers et des groupes
communautaires locaux pour «parler de
leur rôle lors des événements récents»,
selon le palais. Il a rencontré aussi «des

groupes locaux touchés par les troubles vio-
lents à Southport, notamment des chefs
religieux».

Dès le lendemain de l’attaque au
couteau, de violents affrontements entre
manifestants et police avaient éclaté à
Southport.

Le meurtre des fillettes a été suivi d’une
semaine de violences racistes et dans de
nombreuses villes en Angleterre et en
Irlande du Nord, attisées par des agitateurs
d’extrême droite sur fond de rumeurs en
ligne sur le suspect, présenté initialement
comme un demandeur d’asile arrivé par
petit bateau.

Il s’agit en fait d’un adolescent, Axel
Rudakubana, né à Cardiff, au Pays de
Galles, dans une famille originaire du
Rwanda, selon des médias.

Ses motivations sont inconnues mais la
piste terroriste n’a pas été retenue.

Le roi et son épouse Camilla avaient
rapidement publié un message de con-
doléances aux familles des victimes après
l’attaque.

Le 9 août, Charles III avait aussi remer-
cié la police face aux violences «d’un petit
nombre» et appelé à l’unité.

Japon
Le parti au pouvoir choisira le remplaçant du Premier ministre Kishida le 27 septembre
Le Parti libéral-démocrate (PLD) au pou-
voir au Japon élira son nouveau dirigeant

– quasiment assuré de devenir le
prochain Premier ministre du pays – le 27
septembre, a annoncé mardi un respon-

sable de cette formation politique.

Cette décision fait suite à l’annonce sur-
prise la semaine dernière par l’actuel

Premier ministre Fumio Kishida qu’il ne
briguerait pas un nouveau mandat à la tête
du parti, alors que les sondages de popula-
rité de son gouvernement sont au plus bas.

La campagne pour la présidence du
PLD commencera le 12 septembre et le
vote aura lieu deux semaines plus tard,
selon une décision d’un comité interne
mardi matin, a confirmé à l’AFP un respon-
sable du parti.

Fumio Kishida, 67 ans, est en poste
depuis octobre 2021 et a vu sa cote de po-
pularité chuter, en raison de l’inflation qui
fragilise le pouvoir d’achat des ménages
japonais et des scandales politico-finan-
ciers qui touchent le PLD.

Le dirigeant a un bilan plus significatif en
politique étrangère, en ayant pris résolu-
ment parti pour l’Ukraine après l’invasion
russe et en s’efforçant, avec l’encourage-
ment des États-Unis, de renforcer la poli-
tique de défense japonaise face à l’affirma-
tion de la Chine dans la région Asie-
Pacifique.

Au classement de la longévité en poste
des 35 Premiers ministres depuis la
Seconde Guerre mondiale, Kishida arrive
en huitième position.

Un grand nombre de candidats, des
vétérans du parti à de jeunes étoiles mon-
tantes, notamment trois femmes, auraient
l’intention de se présenter, selon les médias
japonais.

Parmi eux figurent l’ancien ministre de la
Défense Shigeru Ishiba, l’ex-ministre de
l’Environnement Shinjiro Koizumi et la mi-
nistre de la Sécurité économique Sanae
Takaichi, qui serait en cas d’élection la 
première femme à occuper la tête du 
gouvernement au Japon.
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L'UE veut imposer jusqu'à 36% de taxes pendant cinq ans 
sur les voitures électriques chinoises

L'UE envisage d'imposer jusqu'à 36% de taxes pendant
cinq ans sur les importations de voitures électriques

chinoises. Des droits de douane qui entreront en
vigueur d'ici fin octobre, sous réserve de l'aval des 27.
Ils remplaceront alors les taxes provisoires décidées

début juillet, allant jusqu'à 38%. 

L'Union européenne a confirmé mardi sa volonté de sur-
taxer pendant cinq ans les voitures électriques

provenant de Chine, y compris les Tesla à un taux réduit,
tout en restant "ouverte" à une solution négociée avec
Pékin. Bruxelles va ajouter aux 10% de taxe déjà en place
une surtaxe, allant jusqu'à 36%, à l'encontre des importa-
tions de véhicules électriques chinois. Le fabricant améri-
cain Tesla, qui a ses propres usines en Chine, a obtenu de
son côté un taux "individuel" d'un montant de 9%, nette-
ment moins élevé en raison du niveau moindre de subven-
tions reçues par la marque créée par le milliardaire améri-
cain Elon Musk, a précisé Bruxelles.

L'essentiel de l'aide fournie par Pékin, pour la produc-
tion locale des modèles Y et 3, réside dans la fourniture de
batteries à un coût inférieur au marché, a expliqué un
responsable européen. Ces droits de douane s'appli-
queront d'ici fin octobre pendant cinq ans, sous réserve de
l'aval des 27, divisés sur le sujet. Ils remplaceront alors des
taxes provisoires décidées début juillet, et allant jusqu'à
38%, a précisé la Commission dans un communiqué.

"Les effets négatifs de cette décision l'emportent 
sur les avantages possibles"

Si la France et l'Espagne poussaient activement pour
des mesures proportionnées, l'Allemagne, très engagée en
Chine, bataillait au contraire avec la Suède et la Hongrie
pour éviter des sanctions, craignant des représailles de
Pékin. Berlin est particulièrement réticent, en raison du
poids en Chine de son industrie automobile. Les construc-
teurs Audi, BMW, Mercedes et Volkswagen réalisent près
de 40% de leurs ventes mondiales en Chine. "Les effets

négatifs de cette décision l'emportent sur les avantages
possibles", avait déploré Volkswagen en juillet au moment
de l'imposition de taxes provisoires.

La Chambre de commerce chinoise dans l'UE a averti dès
mardi des conséquences "négatives" sur les relations entre
Pékin et Bruxelles, fustigeant un "protectionnisme" déguisé.
"La Chambre de commerce exprime son profond mécon-
tentement et sa ferme opposition à l'approche protectionniste
de la Commission européenne", a-t-elle assuré dans un com-
muniqué, avertissant aussi du danger d'"exa-cerbation des
tensions commerciales entre l'UE et la Chine".

La Chine a déjà annoncé mi-juin une enquête antidum-
ping sur les importations de porc européen, après une
enquête lancée en janvier sur les eaux-de-vie de vin de l'UE
(dont le cognac). Vins, produits laitiers et voitures à 
grosses cylindrées seraient aussi dans son viseur, selon la
presse chinoise. 

Cette nouvelle passe d'armes s'inscrit dans les tensions
commerciales grandissantes entre les Occidentaux et la
Chine, également accusée de détruire la concurrence dans
d'autres secteurs : éoliennes, panneaux solaires, 
batteries...

L'UE: protéger 14,6 millions de salariés

L'UE espère ainsi protéger une filière automobile qui

emploie 14,6 millions de salariés dans l'UE tout en évitant
un conflit mortifère avec son deuxième partenaire
économique derrière les États-Unis. Ces derniers avaient
de leur côté annoncé mi-mai imposer des droits de douane
de 100%, contre 25% précédemment. Bruxelles se dit
d'ailleurs "ouvert" à toute autre solution émanant de Pékin,
qui soit conforme aux règles de l'Organisation mondiale du
commerce (OMC), que la Chine a d'ailleurs saisie en juillet.

"Nous considérons que c'est vraiment à la Chine de
trouver une alternative" aux surtaxes, a indiqué un respon-
sable européen. Championne des moteurs essence et
diesel, l'industrie automobile européenne craint de voir ses
usines disparaître si elle échoue à endiguer la déferlante
annoncée des modèles électriques chinois. Pékin a pris de
l'avance en investissant de longue date dans les batteries. 

Dans l'UE, le marché est en plein essor avant l'interdic-
tion en 2035 des ventes de véhicules neufs à moteur ther-
mique : or les véhicules électriques chinois représentent
22% du marché européen, contre 3% il y a trois ans, selon
les estimations du secteur. Les marques chinoises occu-
pent 8% de parts de marché.

La Commission a également annoncé qu'elle ne col-
lecterait pas les taxes provisoires entrées pourtant en
vigueur le 5 juillet. Elles continueront à être versées, mais
resteront bloquées sur un compte bancaire avant d'être
restituées. Les nouvelles taxes concernent la plupart des
constructeurs chinois. Bruxelles imposera des surtaxes de
17% au fabricant chinois BYD, au lieu des 17,4% prévus
par la taxe provisoire décidée le mois dernier, de 19,3% à
Geely, contre 19,9%, et de 36,3% à SAIC contre 37,6% en
juillet. Les autres constructeurs seront soumis à un droit
supplémentaire moyen de 21,3%, contre 20,8% décidés en
juillet, s'ils ont coopéré à l'enquête ou de 36,3% (37,6%),
dans le cas contraire. Ces modifications ont été décidées
après un dialogue avec les entreprises concernées et la
prise en compte de certaines de leurs demandes, a précisé
le responsable européen.

Nicaragua

Le gouvernement ferme 1500 ONG, pour la plupart religieuses
Le gouvernement du Nicaragua a décrété
lundi la fermeture de 1500 ONG, pour la

plupart religieuses, dans ce qui constitue
la plus grande dissolution d'organisa-
tions ordonnée par le Président Daniel

Ortega depuis 2018 et les manifestations
contre son régime. Selon une décision du

ministère de l'Intérieur, publiée dans le
journal officiel La Gaceta, la radiation de

ces 1500 ONG est justifiée par le fait
qu'elles «n'ont pas déclaré» leurs «états
financiers» pendant des périodes allant

de un à 35 ans. Leurs biens seront saisis
par l'État.

Il s'agit de la plus importante fermeture
massive d'ONG décrétée par le gou-

vernement. Elle porte à plus de 5100 le

nombre d'organisations civiles dissoutes
depuis 2018. Le Nicaragua a renforcé son
arsenal juridique à la suite des manifesta-
tions contre le régime du président Ortega
en 2018, qui ont fait plus de 300 morts en
trois mois, selon l'ONU. 

Parmi les ONG fermées, se trouvent
principalement des organismes religieux
mais aussi des associations caritatives,
sportives, indigènes ou d'anciens combat-
tants du régime sandiniste. Le gouverne-
ment du Président Ortega affirme notam-
ment que l'Église a soutenu les manifesta-
tions antigouvernementales de 2018.
Daniel Ortega a gouverné dans les années
1980 après le triomphe de la révolution san-
diniste, est revenu au pouvoir en 2007 et a
été réélu lors de scrutins non reconnus par
Washington, l'Union européenne et des
organismes internationaux.

La ville de Moscou a été visée dans la
nuit par l’« une des plus importantes »
attaques de drones ukrainiens de son

histoire, a annoncé mercredi son maire,
l’Ukraine affirmant pour sa part avoir neu-

tralisé 50 drones russes.

La Russie, qui a lancé en février 2022 un
assaut à grande échelle contre

l’Ukraine, fait face depuis le 6 août à une
offensive ukrainienne inédite dans sa région
frontalière de Koursk.

Selon le ministère russe de la Défense,
« 11 drones ont été détruits » au-dessus du
territoire de Moscou et de sa région pen-

dant la nuit. Il s’agissait donc de « l’une des
plus importantes tentatives d’attaque jamais
réalisées » contre la capitale russe avec
des drones explosifs, a indiqué le maire de
la ville, Sergueï Sobianine, sur Telegram.

Moscou et sa région, situées à plus de
500 km de la frontière ukrainienne, ont déjà
été visées par de rares attaques de drones.

Quarante-Cinq

C’est le nombre de drones ukrainiens
qui ont été détruits par les systèmes de
défense aérienne russes au-dessus de la
région de Moscou. L’Ukraine affirme quant
à elle avoir neutralisé 50 drones russes.

Pendant l’été 2023, des engins avaient

ainsi été détruits au-dessus du quartier d’af-
faires de la capitale, et en mai 2023, deux
appareils avaient subi le même sort près du
Kremlin, en plein coeur de Moscou.

Au total, dans la nuit de mardi à mercre-
di, 45 drones ukrainiens ont été détruits par
les systèmes de défense aérienne russes
au-dessus des régions de Moscou (11), de
Briansk (23), de Belgorod (6), de Kalouga
(3) et de Koursk (2), a précisé pour sa part
le ministère russe de la Défense dans un
communiqué.

Un missile a, par ailleurs, été abattu vers
1 h, heure locale, dans l’ouest de la région
de Rostov, frontalière de l’Ukraine, selon le
gouverneur régional Vassili Goloubev.

La Russie subit depuis deux semaines
une offensive transfrontalière d’ampleur des
forces ukrainiennes, toujours en cours, tan-
dis que les troupes russes continuent leur
progression dans l’est ukrainien, en direc-
tion de la ville de Pokrovsk.

Le commandant de l’armée de l’air
ukrainienne, Mykola Olechtchouk, a, de son
côté, dit que les défenses antiaériennes
avaient abattu dans la nuit 50 drones
explosifs et un missile lancés par la Russie
contre son territoire.

Le chef de l’administration militaire de
Kiev, Serguiï Popko, a lui ajouté sur
Telegram que 10 d’entre eux avaient été
interceptés alors qu’ils « se dirigeaient vers
la capitale » ukrainienne.

« Le raid aérien a duré toute la nuit et
s’est poursuivi dans la matinée, pour plus
de 9 heures » au total, d’après les autorités
de la région de Kiev.

La capitale russe visée par l’«une des plus 
importantes» attaques de drones de son histoire
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Maurice accueille un atelier de haut niveau 
sur les indications géographiques pour les sucres non raffinés

Maurice organise un atelier de haut
niveau de deux jours sur la création

d'une indication géographique (IG) pour les
sucres non raffinés, avec pour objectifs de
renforcer l'industrie sucrière, de promouvoir
le développement durable du secteur agri-
cole et de créer de nouvelles opportunités
économiques.

L'atelier est une initiative du ministère
des Affaires étrangères, de l'Intégration
régionale et du Commerce international en
collaboration avec l'Organisation régionale
africaine de la propriété intellectuelle et
l'Organisation des droits de propriété intel-
lectuelle et de l'innovation en Afrique. Les
IG sont une forme de droits de propriété
intellectuelle qui préservent l’authenticité et
l’origine des produits, garantissant ainsi aux
consommateurs de pouvoir compter sur
leur qualité et leurs caractéristiques
uniques.

La cérémonie d'ouverture s'est tenue
lundi en présence du directeur de la poli-
tique commerciale au ministère des Affaires
étrangères, de l'Intégration régionale et du
Commerce international, Narainduth

Boodhoo ; l'ambassadeur et chef de la délé-
gation de l'Union européenne (UE) auprès
de la République de Maurice et des
Seychelles, Oskar Benedikt ; et d'autres
experts du secteur sucrier et de la propriété
intellectuelle.  

Dans son discours, Narainduth Boodhoo
a observé que l'industrie de la canne à
sucre faisait partie intégrante du tissu cul-
turel et économique de Maurice depuis des
siècles, façonnant l'identité et le patrimoine
de la nation. « La saveur unique et distinc-
tive des sucres non raffinés mauriciens,
réputés sur les marchés internationaux, est
au cœur de cette initiative IG », a-t-il
déclaré, ajoutant que ces sucres pourraient
ajouter davantage de valeur dans la chaîne
de production.

Il a souligné qu'avec l'émergence de
cafés à travers le monde et une plus grande
prise de conscience de la nécessité d'op-
tions plus saines, les consommateurs
recherchaient une plus grande variété de
sucres à consommer. « Le ministère », a-t-
il déclaré, « travaille actuellement à l’éta-
blissement d’IG pour le sucre ainsi que pour

d’autres produits tels que le miel, le thé, le 
« café de Chamarel » et le « piment
Rodrigues», avec l’aide de l’UE.

"L'objectif", a-t-il affirmé, "est d'enregistr-
er au moins trois de ces produits cette
année pour ajouter de la valeur aux expor-
tations mauriciennes". Il a exprimé sa grati-
tude à l'UE pour son implication dans l'en-
registrement des IG tout en indiquant que
l'UE restait l'un des principaux marchés
pour les produits fabriqués localement à
Maurice.

Pour sa part, l'ambassadeur Benedikt a
évoqué l'histoire commune du sucre et les
relations durables entre Maurice et l'UE. Il a
rappelé que l'UE a fourni une aide sub-
stantielle aux producteurs de sucre pour la
diversification de la production de canne à
sucre à Maurice. « L’enregistrement des IG
pour les sucres non raffinés », a-t-il
souligné, « contribuera à stimuler les expor-
tations de sucre et générera des avantages
socio-économiques pour Maurice ».

« Il est temps pour Maurice de se lancer
vers la production de sucre non raffiné alors

que de plus en plus de consommateurs à
travers le monde exigent des produits de
qualité aux caractéristiques plus saines et
spécifiques », a-t-il encore observé. À ce
titre, il a indiqué que l'enregistrement des IG
donnerait aux consommateurs l'assurance
du lieu d'origine du produit et de ses qua-
lités uniques. "Cela crée également une dif-
férenciation et augmente leur valeur par
rapport à des produits similaires qui ne sont
pas étiquetés dans l'IG", a-t-il ajouté.

L'Ambassadeur a ainsi souligné la
nécessité d'une protection juridique forte
concernant les spécifications du produit et
le code de bonnes pratiques, ajoutant que
les IG étaient cruciales contre l'utilisation
abusive ou l'imitation du nom enregistré et
garantissaient la véritable origine du pro-
duit. En ce qui concerne l'atelier, il a noté
qu'il contribuerait à fournir des informations
précieuses sur les avantages potentiels
d'une IG pour les sucres non raffinés de
Maurice tout en favorisant un consensus
entre les parties prenantes sur la voie la
plus efficace pour le processus d'enre-
gistrement.

Les participants reçoivent des certificats après avoir terminé 
le certificat national niveau 1 en alphabétisation des adultes

Au total, 58 stagiaires ayant suivi un
cours du Certificat national niveau 1

(NCL 1) en alphabétisation des adultes et
six formateurs ayant suivi le programme de
formation des formateurs en pédagogie, ont
reçu leur certificat mardi, lors d'une céré-
monie de remise de prix qui s'est tenue à
l'Auditorium Paul Octave Wiéhé à Réduit.

Le NCL 1, une collaboration conjointe
entre l’Institut mauricien de développement
et de formation (MITD) et la National Social
Inclusion Foundation (NSIF), vise à
développer les compétences de base en

calcul, en alphabétisation, en informatique
et en informatique des participants.

Le Président du MITD, Harrykrishna
Vydelingum, le président de la CNPS,
Medavy Pillay Munien, le directeur par
intérim du MITD, Saydaly Maudarbocus,
étaient présents à l'événement.

S'adressant aux participants,
Harrykrishna Vydelingum a évoqué l'impor-
tance de la formation pour un avenir
meilleur. Soulignant que l'éducation est un
processus qui dure toute la vie, le Président

a souligné que le programme de formation
en alphabétisation des adultes a été conçu
dans le but d'aider les participants à
acquérir un diplôme d'études primaires. Il a
également ajouté que ce cours leur perme-
ttra d'entrer dans le monde du travail et de
les rendre économiquement indépendants
afin de subvenir aux besoins de leur famille.

S'exprimant également lors de l'événe-
ment, Medavy Pillay Munien a souligné le
rôle clé de la CNPS qui a pour mandat de
lutter contre la pauvreté et la vulnérabilité
tout en soulignant que l'éducation et la for-

mation sont des outils clés pour lutter con-
tre ces maux sociaux. Il a mentionné que
les participants pourront opter pour des
cours tels que les programmes Bright Up et
d'apprentissage après avoir suivi le cours
d'alphabétisation des adultes.

Quant à Saydaly Maudarbocus, il a
indiqué que le cours permet aux apprenants
d'acquérir des compétences en calcul et en
langues. Après avoir terminé le NCL 1, ils
seront éligibles à la formation profession-
nelle dispensée par le MITD, a-t-il ajouté.

Boeing suspend les vols tests du 777X après la défaillance d'une pièce
Boieng connaît un nouveau revers concernant ses
appareils. L'avionneur américain a dû suspendre les
tests en vol de son nouveau gros porteur 777X après
avoir constaté la défaillance d'une pièce reliant le

moteur au corps de l'appareil. Le dernier né de la famille
du 777 a déjà été vendu à 500 exemplaires, mais n'est

toujours pas entré en exploitation commerciale. 

Boeing a suspendu les tests en vol de son nouveau gros
porteur 777X après avoir constaté la défaillance d'une

pièce reliant le moteur au corps de l'appareil, un nouveau
souci pour l'avionneur américain après les dysfonction-
nements en série sur ses appareils. "Durant une opération
de maintenance, nous avons identifié qu'un composant ne
s'était pas comporté comme prévu", a expliqué l'avionneur
à l'AFP mardi, confirmant une information du site spécialisé
The Air Current.
Une pièce qui relie le moteur à la structure de l'avion
Les équipes de Boeing étudient actuellement cet élé-

ment "et reprendront les vols tests quand elles y seront
prêtes", selon l'entreprise. La pièce incriminée, qui va être
remplacée d'après Boeing, concerne le modèle 777-9 et
relie le moteur à la structure de l'avion. Les trois autres 
777-9 qui sont utilisés pour des essais sont en cours 
d'inspection depuis l'incident, selon l'avionneur. Le pro-
gramme du gros porteur 777X, présenté en novembre
2013, est le dernier né de la famille du 777. Il existe en trois
versions, 777-8, 777-9 et 777-8 cargo.

Il a déjà été vendu à plus de 500 exemplaires mais il
n'est toujours pas entré en exploitation commerciale. Ce
bicouloir a vocation à être le plus grand biréacteur opéra-
tionnel au monde. L'entrée en service du 777X était prévue
à l'origine en 2020, mais, à cause de problèmes pendant le
processus de certification, elle est désormais anticipée pour
2025. Il n'a toujours pas reçu le feu vert du régulateur

américain de l'aviation civile (FAA).
Après avoir procédé préalablement à de très nombreux

vols d'essais, Boeing a obtenu de démarrer, en juillet, des
essais du 777-9 avec, à bord, des représentants de la FAA,
une étape importante.

"Beaucoup" à faire pour restaurer la confiance
Le nouveau patron de Boeing, Kelly Ortberg, 64 ans, a

succédé le 8 août à Dave Calhoun, en poste depuis début
2020 et dont le départ a été annoncé fin mars après une
multiplication de problèmes de qualité dans la production.
Kelly Ortberg a reconnu qu'il y avait "beaucoup" à faire pour
restaurer la confiance dans le constructeur aéronautique,
se montrant cependant optimiste pour l'avenir. Il a choisi de
s'installer à Seattle (nord-ouest), berceau de Boeing où se
trouvent en particulier les chaînes d'assemblage du 737 et
du 777 - "un pas dans la bonne direction" selon le syndicat
IAM-District 751, qui représente plus de 30.000 employés
dans la région.

Au deuxième trimestre, l'avionneur a accusé une perte
nette de 1,44 milliard de dollars, plus importante que les
prévisions des analystes, en raison de livraisons moindres
dans sa branche aviation commerciale et de pertes sur des
contrats dans sa branche défense. Depuis, l'entreprise a
toutefois pu se féliciter du rebond de ses commandes.
Boeing a annoncé en juillet avoir enregistré 72 commandes
(brutes et nettes) dont 57 exemplaires du 737 MAX, son
avion vedette, dans le sillage du salon aéronautique de
Farnborough au Royaume-Uni.

La compagnie israélienne El Al a pour sa part finalisé
une commande d'un maximum de 31 appareils 737 MAX, a
révélé Boeing récemment. L'avionneur a fortement réduit
sa cadence de production après un incident en vol le 5 jan-
vier 2024 sur un 737 MAX 9 de la compagnie Alaska
Airlines, quand une porte-bouchon - un opercule con-

damnant une issue de secours redondante - s'est
détachée, laissant un trou béant dans le fuselage et faisant
plusieurs blessés légers.

La FAA a, entre autres, gelé la production du 737 au
niveau de fin 2023 (38 par mois). Lundi, la FAA a, par
ailleurs, annoncé que les sièges des pilotes de centaines
de Boeing 787 allaient devoir être inspectés, après un inci-
dent en mars sur un vol de la compagnie chilienne Latam,
au cours duquel l'avion avait soudainement perdu de l'alti-
tude, blessant une cinquantaine de passagers.

NOTICE UNDER SECTION 111 
OF THE INSURANCE ACT 2005

NOTICE is hereby given to the public that WECOVER CONSULT-
ANTS LTD, having registered address at Dr Joseph Riviere Street,
1st Floor, KM Hall, Port Louis, Mauritius intend to surrender its
Insurance Agent licence to the Financial Services Commission in
accordance with Section 111 of the Insurance Act 2005  as it shall
enter into a shareholders’ voluntary liquidation.
Notice is also given to any person, who may have any objection to
make written representations to the above mentioned address with-
in 30 days of the date of this notice, stating the grounds for such
objections.

Dated this 20th August 2024
BY ORDER OF THE BOARD OF DIRECTORS

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE
Take notice that Mamade Aniff Nauzeer will apply to the City
Council of Port Louis for a Building and Land Use Permit for a
Conversion of part of an existing building at ground floor to be used
as service activities related to printing at 115 La Paix Street, Port
Louis.
Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an objec-
tion in writing to the above-named Council within 15 days as from
the date of this publication.
Date : 23.08 .2024
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NOTICE UNDER SECTION 311(2) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

1. Notice is hereby given that the Company, Black Crescent, an 
Authorised Company, having registered office at c/o Amicorp 
(Mauritius) Limited, 6th Floor, Tower 1, NeXTeracom Building, 
Ebene, Mauritius, is applying to the Registrar of Companies for 
its removal from the Register under Section 309(1)(d) of the 
Companies Act 2001.

2. Notice is hereby also given that the Company has ceased to 
carry on business, has discharged in full its liabilities to all 
known creditors, and has distributed its surplus assets in 
accordance with its Constitution and the Companies Act 2001.

3. Any objection to the removal of the Company under Section 312 
of the Companies Act 2001 should be delivered to the Registrar 
of Companies, not later than 28 days of the date of this notice.
Dated this 19 August 2024
Amicorp (Mauritius) Limited
Registered Agent 

NOTICE UNDER SECTION 311(2) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

1. Notice is hereby given that the Company, Finura Investment, a 
Global Business Company, having registered office at c/o
Amicorp (Mauritius) Limited, 6th Floor, Tower 1, NeXTeracom 
Building, Ebene, Mauritius, is applying to the Registrar of 
Companies for its removal from the Register under Section 
309(1)(d) of the Companies Act 2001.

2. Notice is hereby also given that the Company has ceased to 
carry on business, has discharged in full its liabilities to all 
known creditors, and has distributed its surplus assets in 
accordance with its Constitution and the Companies Act 2001.

3. Any objection to the removal of the Company under Section 312 
of the Companies Act 2001 should be delivered to the Registrar 
of Companies, not later than 28 days of the date of this notice.
Dated this 19 August 2024
Amicorp (Mauritius) Limited
Registered Agent 

NOTICE UNDER SECTION 311(2) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

1. Notice is hereby given that the Company, Genesis Solutions,
a Global Business Company, having registered office at c/o 
Amicorp (Mauritius) Limited, 6th Floor, Tower 1, NeXTeracom 
Building, Ebene, Mauritius, is applying to the Registrar of 
Companies for its removal from the Register under Section 
309(1)(d) of the Companies Act 2001.

2. Notice is hereby also given that the Company has ceased to 
carry on business, has discharged in full its liabilities to all 
known creditors, and has distributed its surplus assets in 
accordance with its Constitution and the Companies Act 2001.

3. Any objection to the removal of the Company under Section 312 
of the Companies Act 2001 should be delivered to the Registrar 
of Companies, not later than 28 days of the date of this notice.
Dated this 19 August 2024
Amicorp (Mauritius) Limited
Registered Agent 

NOTICE UNDER SECTION 311(2) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

1. Notice is hereby given that the Company, Iora Venture, a Global 
Business Company, having registered office at c/o Amicorp 
(Mauritius) Limited, 6th Floor, Tower 1, NeXTeracom Building, 
Ebene, Mauritius, is applying to the Registrar of Companies for 
its removal from the Register under Section 309(1)(d) of the 
Companies Act 2001.

2. Notice is hereby also given that the Company has ceased to 
carry on business, has discharged in full its liabilities to all 
known creditors, and has distributed its surplus assets in 
accordance with its Constitution and the Companies Act 2001.

3. Any objection to the removal of the Company under Section 312 
of the Companies Act 2001 should be delivered to the Registrar 
of Companies, not later than 28 days of the date of this notice.
Dated this 19 August 2024
Amicorp (Mauritius) Limited
Registered Agent 

NOTICE UNDER SECTION 311(2) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

1. Notice is hereby given that the Company, LABREA 
Investments, a Global Business Company, having registered 
office at c/o Amicorp (Mauritius) Limited, 6th Floor, Tower 1, 
NeXTeracom Building, Ebene, Mauritius, is applying to the 
Registrar of Companies for its removal from the Register under 
Section 309(1)(d) of the Companies Act 2001.

2. Notice is hereby also given that the Company has ceased to 
carry on business, has discharged in full its liabilities to all 
known creditors, and has distributed its surplus assets in 
accordance with its Constitution and the Companies Act 2001.

3. Any objection to the removal of the Company under Section 312 
of the Companies Act 2001 should be delivered to the Registrar
of Companies, not later than 28 days of the date of this notice.
Dated this 19 August 2024
Amicorp (Mauritius) Limited
Registered Agent 

NOTICE UNDER SECTION 311(2) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

1. Notice is hereby given that the Company, Manhattan 
(Mauritius) Limited, a Global Business Company, having 
registered office at c/o Amicorp (Mauritius) Limited, 6th Floor, 
Tower 1, NeXTeracom Building, Ebene, Mauritius, is applying to 
the Registrar of Companies for its removal from the Register 
under Section 309(1)(d) of the Companies Act 2001.

2. Notice is hereby also given that the Company has ceased to 
carry on business, has discharged in full its liabilities to all 
known creditors, and has distributed its surplus assets in 
accordance with its Constitution and the Companies Act 2001.

3. Any objection to the removal of the Company under Section 312 
of the Companies Act 2001 should be delivered to the Registrar 
of Companies, not later than 28 days of the date of this notice.
Dated this 19 August 2024
Amicorp (Mauritius) Limited
Registered Agent 

NOTICE UNDER SECTION 311(2) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

1. Notice is hereby given that the Company, Shambu
International Ltd, a Global Business Company, having 
registered office at c/o Amicorp (Mauritius) Limited, 6th Floor, 
Tower 1, NeXTeracom Building, Ebene, Mauritius, is applying to 
the Registrar of Companies for its removal from the Register 
under Section 309(1)(d) of the Companies Act 2001.

2. Notice is hereby also given that the Company has ceased to 
carry on business, has discharged in full its liabilities to all 
known creditors, and has distributed its surplus assets in 
accordance with its Constitution and the Companies Act 2001.

3. Any objection to the removal of the Company under Section 312 
of the Companies Act 2001 should be delivered to the Registrar 
of Companies, not later than 28 days of the date of this notice.
Dated this 19 August 2024
Amicorp (Mauritius) Limited
Registered Agent 

NOTICE UNDER SECTION 311(2) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

1. Notice is hereby given that the Company, SkyPower 
Southeast Asia Holdings 10 Ltd, an Authorised Company, 
having registered office at c/o Amicorp (Mauritius) Limited, 6th
Floor, Tower 1, NeXTeracom Building, Ebene, Mauritius, is 
applying to the Registrar of Companies for its removal from the 
Register under Section 309(1)(d) of the Companies Act 2001.

2. Notice is hereby also given that the Company has ceased to 
carry on business, has discharged in full its liabilities to all 
known creditors, and has distributed its surplus assets in 
accordance with its Constitution and the Companies Act 2001.

3. Any objection to the removal of the Company under Section 
312 of the Companies Act 2001 should be delivered to the 
Registrar of Companies, not later than 28 days of the date of 
this notice.
Dated this 19 August 2024
Amicorp (Mauritius) Limited
Registered Agent 

NOTICE UNDER SECTION 311(2) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

1. Notice is hereby given that the Company, SkyPower 
Southeast Asia Holdings 11 Ltd, an Authorised Company, 
having registered office at c/o Amicorp (Mauritius) Limited, 6th
Floor, Tower 1, NeXTeracom Building, Ebene, Mauritius, is 
applying to the Registrar of Companies for its removal from the 
Register under Section 309(1)(d) of the Companies Act 2001.

2. Notice is hereby also given that the Company has ceased to 
carry on business, has discharged in full its liabilities to all 
known creditors, and has distributed its surplus assets in 
accordance with its Constitution and the Companies Act 2001.

3. Any objection to the removal of the Company under Section 312 
of the Companies Act 2001 should be delivered to the Registrar 
of Companies, not later than 28 days of the date of this notice.
Dated this 19 August 2024
Amicorp (Mauritius) Limited
Registered Agent 

NOTICE UNDER SECTION 311(2) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

1. Notice is hereby given that the Company, SkyPower 
Southeast Asia XXI Investments Ltd, an Authorised 
Company, having registered office at c/o Amicorp (Mauritius) 
Limited, 6th Floor, Tower 1, NeXTeracom Building, Ebene, 
Mauritius, is applying to the Registrar of Companies for its 
removal from the Register under Section 309(1)(d) of the 
Companies Act 2001.

2. Notice is hereby also given that the Company has ceased to 
carry on business, has discharged in full its liabilities to all 
known creditors, and has distributed its surplus assets in 
accordance with its Constitution and the Companies Act 2001.

3. Any objection to the removal of the Company under Section 312 
of the Companies Act 2001 should be delivered to the Registrar 
of Companies, not later than 28 days of the date of this notice.
Dated this 19 August 2024
Amicorp (Mauritius) Limited
Registered Agent 

NOTICE UNDER SECTION 311(2) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

1. Notice is hereby given that the Company, SpicaWorks a Global 
Business Company, having registered office at c/o Amicorp 
(Mauritius) Limited, 6th Floor, Tower 1, NeXTeracom Building, 
Ebene, Mauritius, is applying to the Registrar of Companies for 
its removal from the Register under Section 309(1)(d) of the 
Companies Act 2001.

2. Notice is hereby also given that the Company has ceased to 
carry on business, has discharged in full its liabilities to all 
known creditors, and has distributed its surplus assets in 
accordance with its Constitution and the Companies Act 2001.

3. Any objection to the removal of the Company under Section 312 
of the Companies Act 2001 should be delivered to the Registrar 
of Companies, not later than 28 days of the date of this notice.
Dated this 19 August 2024
Amicorp (Mauritius) Limited
Registered Agent 

NOTICE UNDER SECTION 311(2) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

1. Notice is hereby given that the Company, Anthill Capital 
Ventures Mauritius Fund Limited, a Global Business 
Company, having registered office at c/o Amicorp (Mauritius) 
Limited, 6th Floor, Tower 1, NeXTeracom Building, Ebene, 
Mauritius, is applying to the Registrar of Companies for its 
removal from the Register under Section 309(1)(d) of the 
Companies Act 2001.

2.  Notice is hereby also given that the Company has ceased to 
carry on business, has discharged in full its liabilities to all
known creditors, and has distributed its surplus assets in 
accordance with its Constitution and the Companies Act 2001.

3.  Any objection to the removal of the Company under Section 312 
of the Companies Act 2001 should be delivered to the Registrar 
of Companies, not later than 28 days of the date of this notice.
Dated this 19 August 2024
Amicorp (Mauritius) Limited
Registered Agent 

NOTICE UNDER SECTION 311(2) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

1.  Notice is hereby given that the Company, ARM 81 Investment 
Management Limited, a Global Business Company, having 
registered office at c/o Amicorp (Mauritius) Limited, 6th Floor, 
Tower 1, NeXTeracom Building, Ebene, Mauritius, is applying to 
the Registrar of Companies for its removal from the Register 
under Section 309(1)(d) of the Companies Act 2001.

2.  Notice is hereby also given that the Company has ceased to 
carry on business, has discharged in full its liabilities to all 
known creditors, and has distributed its surplus assets in 
accordance with its Constitution and the Companies Act 2001.

3.   Any objection to the removal of the Company under Section 312
of the Companies Act 2001 should be delivered to the Registrar 
of Companies, not later than 28 days of the date of this notice.
Dated this 19 August 2024
Amicorp (Mauritius) Limited
Registered Agent 

NOTICE UNDER SECTION 311(2) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

1. Notice is hereby given that the Company, August Global 
Capital Ltd, a Global Business Company, having registered 
office at c/o Amicorp (Mauritius) Limited, 6th Floor, Tower 1, 
NeXTeracom Building, Ebene, Mauritius, is applying to the 
Registrar of Companies for its removal from the Register under 
Section 309(1)(d) of the Companies Act 2001.

2.  Notice is hereby also given that the Company has ceased to 
carry on business, has discharged in full its liabilities to all 
known creditors, and has distributed its surplus assets in 
accordance with its Constitution and the Companies Act 2001.

3.   Any objection to the removal of the Company under Section 312 
of the Companies Act 2001 should be delivered to the Registrar 
of Companies, not later than 28 days of the date of this notice.
Dated this 19 August 2024
Amicorp (Mauritius) Limited
Registered Agent 

NOTICE UNDER SECTION 311(2) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

1. Notice is hereby given that the Company, Augustus Africa 
Holding, a Global Business Company, having registered office 
at c/o Amicorp (Mauritius) Limited, 6th Floor, Tower 1, 
NeXTeracom Building, Ebene, Mauritius, is applying to the 
Registrar of Companies for its removal from the Register under 
Section 309(1)(d) of the Companies Act 2001.

2. Notice is hereby also given that the Company has ceased to
carry on business, has discharged in full its liabilities to all 
known creditors, and has distributed its surplus assets in 
accordance with its Constitution and the Companies Act 2001.

3.  Any objection to the removal of the Company under Section 312 
of the Companies Act 2001 should be delivered to the Registrar 
of Companies, not later than 28 days of the date of this notice.
Dated this 19 August 2024
Amicorp (Mauritius) Limited
Registered Agent 
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Kylian Mbappé a saisi la LFP pour régler son litige financier avec le PSG
Kylian Mbappé attaque le PSG. L'attaquant du Real

Madrid réclame au club de la capitale une somme de
55 millions d'euros qui comprend "l'ultime tiers d'une
prime à la signature (36 millions d'euros brut)" et les

"trois derniers mois de salaire prévus dans son contrat",
ainsi "qu'une 'prime éthique'". 

Le capitaine de l'équipe de France Kylian Mbappé a saisi
la commission juridique de la Ligue de football profes-

sionnel pour régler son litige financier avec le PSG, son
ancien club, a-t-on appris mardi de source proche du
dossier, confirmant une information du Monde.

Kylian Mbappé demande le versement 
d'une somme de 55 millions d'euros au PSG

L'attaquant du Real Madrid est engagé depuis plusieurs
semaines dans un bras de fer avec le PSG, qui a dû se
résoudre à voir partir libre sa star cet été, et réclame des
salaires et primes impayés. Selon Le Monde, Kylian
Mbappé demande le versement d'une somme de 55 mil-
lions d'euros qui comprend "l'ultime tiers d'une prime à la
signature (36 millions d'euros brut) que le joueur était censé
toucher en février, les trois derniers mois de salaires prévus
dans son contrat (avril, mai, juin), ainsi qu'une 'prime

éthique' sur ces trois mois".

Le quotidien indique également que Mbappé a aussi
saisi l'UEFA par l'intermédiaire de la Fédération française
de football (FFF). Le club de la capitale n'a pas souhaité
réagir, mais une source proche du PSG a expliqué à l'AFP
que "les choses sont beaucoup plus positives en coulisses
et les discussions en cours se déroulent de manière cons-
tructive depuis de nombreux mois", ajoutant que la direction
parisienne n'avait "rien reçu de la LFP ou de la FFF". "Le
joueur sait à quoi il s'est engagé à de multiples reprises, en
public et en privé," a ajouté la source.

En début d'année, les deux camps avaient affirmé que
Mbappé avait renoncé à une partie de ses primes dans un
accord passé avec le PSG l'été dernier après sa mise à l'é-
cart de l'équipe durant un mois. Ces primes avoisinaient
alors les 60 à 70 millions d'euros, selon une source proche
du club, couvrant financièrement le PSG du départ libre du
joueur, qui s'est engagé avec le Real Madrid à l'issue de
son contrat en juin sans indemnité de transfert. Selon une
source proche du dossier, le non-versement du salaire de
Mbappé en avril était lié à cet accord conclu à l'été 2023
entre le joueur et le PSG.

Nottingham Forest veut recruter Nketiah de Arsenal
Nottingham Forest serait intéressé par

Eddie Nketiah et aurait fait de l'attaquant
d'Arsenal sa cible privilégiée.

Au début de l'été, Eddie Nketiah s'était
mis d'accord avec l'Olympique de

Marseille pour quitter Arsenal. Cependant,
les Gunners ont rejeté deux offres de
l'équipe de Ligue 1, ne parvenant pas à se
mettre d'accord sur l'indemnité de transfert.

Arsenal a fait de même avec une offre

de son rival de Premier League,
Nottingham, selon The Athletic. Forest, qui
cherche à renforcer ses rangs en attaque, a
fait une première offre de 25 millions de
livres (32,4 millions de dollars), y compris
les suppléments. Cependant, l'offre a été
rejetée par les Gunners qui attendent une
somme comprise entre 30 et 35 millions de
livres (38,9 et 45,5 millions de dollars) pour
le diplômé de Hale End.

Ayant fait ses débuts à Arsenal en 2017,

Nketiah a fait un total de 168 apparitions et
a marqué 38 buts dans l'intervalle.
L'attaquant a également été prêté à Leeds
United en 2019, où il n'a pas impressionné
avant de retourner à l'Emirates.

Bien que Nottingham Forest ait égale-
ment envisagé de recruter Santiago
Gimenez (Feyenoord), Nketiah est actuelle-
ment leur priorité absolue et ils espèrent le
recruter avant la fin du mercato estival.

L'Olympique de Marseille s'intéresse
depuis peu à l'attaquant d'Everton Neal

Maupay (28 ans) pour compenser la longue
indisponibilité de Faris Moumbagna. 

D'après les informations de The Athletic
David Ornstein mardi, les Toffees ont refusé
la première offre des Phocéens, qui
voulaient récupérer l'ancien Stéphanois
dans le cadre d'un prêt avec option d'achat.

En raison de la fin de contrat du
Français en juin 2025, le club anglais ne
peut pas accepter une telle formule sans
prolonger son bail. 

Dans l'immédiat, Everton réclame un
transfert définitif ou un prêt avec une obli-
gation d'achat pour envoyer Maupay à
Marseille.

Les Wolves ont proposé de recruter le
gardien d'Arsenal Aaron Ramsdale pour

un prêt d'une saison.

L’offre, soumise lundi, comprend une
option pour rendre le déménagement

permanent en 2025.

Ramsdale, 26 ans, a perdu sa place à
Arsenal en 2023 suite à l'arrivée de David
Raya prêté par Brentford. Les Gunners ont
depuis signé l'Espagnol de manière perma-
nente.

Bien qu'il n'ait fait que 11 apparitions la
saison dernière, Ramsdale faisait toujours
partie de l'équipe d'Angleterre pour l'Euro

2024.

Mais, après avoir rejoint les Gunners de
Sheffield United pour un montant de 24 mil-
lions de livres sterling en 2021 et avoir eu
deux ans pour conclure son contrat, il
souhaite jouer au football en équipe pre-
mière.

Ramsdale était un remplaçant inutilisé
alors qu'Arsenal ouvrait sa campagne en
Premier League avec une victoire 2-0 con-
tre les Wolves samedi.

L'international portugais Jose Sa est le
premier choix de Molineux depuis qu'il a
rejoint le club en 2021 en provenance de
l'Olympiakos.

Liverpool en négociations avancées 
avec Valence pour Giorgi Mamardashvili
Liverpool est sur le point de conclure un

accord avec le gardien géorgien,
Giorgi Mamardashvili.

L'international géorgien est également
ciblé par Bournemouth, mais un accord

est proche entre les Che et Liverpool. 

L'expert en transferts Fabrizio Romano
rapporte que "le transfert de Giorgi

Mamardashvili à Liverpool pour le mois de
juin 2025 se rapproche, il est en phase
finale !"

"Liverpool et Valence sont en contact
pour se mettre d'accord sur la structure de
l'offre, qui dépasse les 30 millions d'euros.
Mamardashvili resterait à Valence en prêt
pour une saison."

Everton : 
Maupay, l'offre de l'OM refusée

Les Wolves 
font une offre 
de prêt pour le 
gardien d'Arsenal, 
Ramsdale
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Ligue des Champions - Barrages
Lille a un pied dans la Ligue des Champions en disposant de Slavia Prague  ( 2-0 )

Le LOSC n’a plus qu’une marche à
franchir. Au terme d’une prestation

maîtrisée, les Nordistes ont pris une belle
option sur la qualification pour la phase
de poules de Ligue des champions en

dominant le Slavia Prague lors du match
aller des barrages mardi au stade Hainaut
à Valenciennes (2-0), grâce à Jonathan
David (52e) et Edon Zhegrova (77e).

Première manche sérieusement négo-
ciée par le LOSC. Dominateur Lille a

logiquement battu le Slavia Prague, mardi,
en barrage aller de la Ligue des champions
(2-0). D'abord imprécis, Jonathan David a
ouvert le score en seconde période (52e)
puis Edon Zhegrova a doublé la mise (77e).
Malgré un moment de flottement en fin de
rencontre, les joueurs de Bruno Genesio
auront bien un break d'avance avant le
retour à l'extérieur mercredi prochain.

Après le 3e tour de qualification fou con-
tre le Fenerbahçe (2-1, 1-1) et la grosse
frayeur autour d'Angel Gomes lors de la
1ère journée de Ligue 1 (victoire 0-2 à
Reims), Lille avait besoin de retrouver de la
sérénité. Cela n'a pas empêché son coach
de miser sur un offensif 3-4-3 pour cette
première manche. Face à des Pragois
costauds et bien en place, les Dogues ont
tardé à créer des brèches. Leur piston
gauche Gabriel Gudmundsson a tout de

même trouvé des espaces pour aller sol-
liciter le portier adverse (8e).
David a fini par faire trembler les filets
Juste après un frisson pour Bafodé

Diakité qui a frôlé le csc (27e), Rémi
Cabella a subtilement servi David dans la
zone de vérité mais le Canadien a loupé la
cible (28e). L'avant-centre a fait de même
avec une reprise un peu trop enlevée après
une percée de Zhegrova et une parade
d'Antonin Kinsky (32e). Le portier tchèque a

ensuite capté une nouvelle bonne frappe de
Zhegrova (38e). Supérieurs mais 
maladroits à la finition, les Dogues ont aussi
tremblé juste avant la pause avec une puis-
sante reprise du géant Tomas Chory qui a
frôlé la cage de Lucas Chevalier (45e+1).

Conscients d'avoir péché au niveau de
l'efficacité, les Dogues ont attaqué de plus
belle à la reprise. Subtilement et parfaite-
ment servi dans l'axe par Hakon
Haraldsson, David s'est repris en allant
ajusté Kinsky (1-0, 52e). Déjà auteur d'un

but sur penalty capital chez le Fenerbahçe
puis d'un autre but à Reims, le Canadien
reste bien incontournable malgré des
rumeurs de départ.

Deux buts refusés pour le Slavia
L'ouverture du score a libéré les Lillois

qui ont pu développer leur jeu offensif tout
en finesse. Elle a aussi fait mal aux Pragois
qui ont perdu l'influent Lukas Masopust sur
blessure (53e). Le disponible Cabella et les
autres se sont cependant parfois révélés
peu incisifs dans la zone de vérité alors
qu'Alexsandro a plusieurs fois manqué de
concentration et de rigueur en défense.

Le Slavia a réagi et failli en profiter, mais
le but du défenseur central Igoh Ogbu a été
refusé pour une main d'El Hadji Diouf (63e).
Lille s'est donné davantage de marge avec
le second but signé du très en vue
Zhegrova après une belle petite passe de
David (2-0, 77e). Il le fallait car l'entrant
pragois Mjomir Chytil a été un poison avec
un but refusé pour un hors-jeu (80e), une
grosse hargne et une dernière frappe cap-
tée par Chevalier (90e+5). Les joueurs de
Jindrich Trpisovsky devraient encore utiliser
toutes leurs capacités athlétiques lors de la
seconde manche devant leur public. 

Les Lillois feraient bien de se montrer
plus réalistes pour ne pas trembler et valid-
er l'option prise ce soir de rejoindre le gratin
européen.

Après le Barça, le fils de Ronaldinho
signe en D2 anglaise

Le club de Burnley, évoluant en deuxième
division anglaise, a obtenu la signature
de Joao Mendes jusqu'en 2026. L'ailier

brésilien de 19 ans est le fils 
de Ronaldinho.

Si Ronaldinho n'a jamais joué en
Angleterre, son fils João Mendes pour-

rait bien s'y faire un nom à moyen terme.
Passé par le centre de formation du Barça,
le joueur de 19 ans s'est engagé ce mardi
avec Burnley, en Championship, soit la
deuxième division anglaise.

Le Brésilien a signé jusqu'en 2026 avec
le club tout juste relégué de Premier
League et qui rêve d'y retourner à l'issue de
la campagne 2024-2025. Libre à l'issue de
son aventure à Barcelone, João Mendes
espère enfin lancer sa carrière chez les
pros en signant chez les Clarets.
João Mendes n'a pas brillé au Barça
João Mendes était arrivé en mars 2023

à Barcelone, où son père avait évolué entre
2003 et 2008, mais il n'a pas réussi à
obtenir un contrat professionnel. Gaucher,
le fils de Ronaldinho évolue sur l'aile et il
s'entraînait par ses propres moyens depuis
plusieurs semaines, dans l'attente de
retrouver un contrat.

La saison dernière, João Mendes a eu
bien du mal à briller avec l'équipe U19 du
Barça. Le fils de Ronaldinho n'a disputé que
neuf matchs, sans marquer ni faire de
passe décisive. Plus jeune, João Mendes
est passé par d'autres clubs au Brésil, dont
Flamengo et Cruzeiro.

En Premier League la saison dernière,
Burnley a terminé à la 19e place sous les
ordres de Vincent Kompany. Après le départ
de l'entraîneur belge au Bayern Munich,
l'ancien milieu de terrain Scott Parker s'est
installé sur le banc de touche. Au total, les
Clarets ont recruté pour plus de 35 millions
d'euros cet été, posés notamment sur

Andreas Hountondji ou Maxime Estève,
avec une option d'achat levée pour ce

dernier après son prêt.

Ipswich Town a signé Jens Cajuste

Ipswich Town a confirmé la signature du milieu de ter-
rain international suédois Jens Cajuste pour un prêt

d'une saison en provenance de Naples.

Il est entendu que l'accord pour l'international suédois aux23 sélections comprend une obligation d'achat si les
Blues parviennent à rester en Premier League cette saison.

Le joueur de 25 ans s'est fait un nom au sein du club

danois de Midtjylland avant de réaliser une première saison
impressionnante au club français de Reims. Cela a conduit
Naples, champion de Série A, à débourser 12 millions d'eu-
ros pour le signer pour un contrat de cinq ans l'été dernier.

Joueur combatif et athlétique, Cajuste renforce encore
une unité de milieu de terrain de Town qui comprend égale-
ment Sam Morsy, Kalvin Phillips, Massimo Luongo et Jack
Taylor.

"Cela fait du bien et je suis heureux d'être ici", a déclaré
Cajuste à TownTV.

"Cela a pris un peu de temps avec les négociations mais
je suis enfin là et je suis très excité.

"J'ai eu d'excellentes conversations avec le manager et
cela semble être un projet très intéressant. C'est un club
ambitieux et une équipe qui progresse.

« Je suis un joueur qui travaille dur et je veux contribuer
en attaque et en défense. Je veux jouer le plus possible et
je vais chercher à réaliser de bons plaquages !"

Le patron des Blues, Kieran McKenna, a ajouté : « Nous
sommes vraiment heureux d'ajouter Jens à l'équipe.

« Il nous donne un autre profil différent à notre milieu de
terrain et nous place dans une position forte dans ce
département.

« Jens a beaucoup d’expérience dans les meilleures
ligues européennes et dans le football international. Il
apporte de bonnes qualités physiques et techniques à
l’équipe et c’est un professionnel très dévoué et engagé.

Cajuste devient la neuvième recrue du club cet été
après Aro Muric (Burnley, 8 millions de livres sterling), Ben
Johnson (West Ham, gratuit), Jacob Greaves (Hull, 15 mil-
lions de livres sterling), Conor Townsend (West Brom, 500
000 £), Kalvin. Phillips (Man City, prêt), Omari Hutchinson
(Chelsea, 18 millions de livres sterling), Sammie Szmodics
(Blackburn, 9 millions de livres sterling) et Liam Delap (Man
City, 10 millions de livres sterling).
Il pourrait faire ses débuts à Manchester City samedi.

Ipswich compte désormais 25 joueurs seniors dans son
équipe. S'ils souhaitent en ajouter d'autres - et un attaquant
est toujours sur la liste de courses - ils devront alors vendre,
prêter ou radier l'un des éléments suivants.

Ipswich Town 


